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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE L’UNION DES PRODUCTEURS 
AGRICOLES (l’UPA) RELATIVE À LA DEMANDE « R-3579-2005» 

________________________________________________________________ 
 
 
 
Structure proposée 
 
1.  Référence :   Pièce HQD-13, document 1, page 34, tableau 15, 16 et 17. 
 
Préambule : 
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Aux tableaux 15 à 17 le Distributeur présente des scénarios de hausses tarifaires 
pour les tarifs G, M et L, répartissant les composantes redevances, puissances 
et énergie.  
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Demande : 
 
1.1 Veuillez présenter des scénarios similaires (avec répartition des 

composantes redevances, puissances et énergie) pour les tarifs D ainsi que 
pour la clientèle agricole. 

 
 
Impacts de la hausse tarifaire 
 
2. Référence : HQD-13, document 1, page 28, tableau 20. 
 
Préambule : 
 

   
 
Au tableau 20, le Distributeur présente les revenus générés par catégorie 
tarifaire en 2006 avec l’impact des hausses tarifaires par catégories.  
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Demande : 
 
2.1 Veuillez fournir un tableau présentant les mêmes données, et ce pour chaque 

sous-catégories de la clientèle domestique (résidentielle, agricole) en faisant 
les distinctions similaires à celles contenues au tableau 3 de HQD-13, 
document 1, page 19 (i.e. sans puissance facturée, avec puissance facturée, 
etc.) et en y incluant également le coût moyen par kw/h, pour chaque 
clientèle. 

 
 
Description des tarifs et de la clientèle 
 
3. Référence :  HQD-13, document 1, page 30 et 32, tableau 12 et 14. 
 
Préambule : 
 
 

TABLEAU 12 DESCRIPTION DE LA CLIENTÈLE AU TARIF M1 – 2004-2005 

Abonnements Consommation 
annuelle (GWh)  

Revenus totaux 
(M$)  

Agricole 
Commercial  32 6 845  36 11 751  3 762  

Industriel  2 992  9 203  583  

Institutionnel  2 198  3 909  264  

Résidentiel  31  70  4  

Total  12 098  24 969  1 615  

Note 1 : Incluant les 22 abonnements au tarif M courte durée, consommant 10 GWh et 
générant 0,8 M$ de revenus.  
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Demande : 
 
3.1  Veuillez ajouter dans les tableaux 12 et 14, les coûts moyens par kw/h et ce, 
pour chacune des clientèles y apparaissant. 

 
Facture des clients (tarif domestique) 
 

4. Référence :  HQD-13, document 1, page 41, tableau 22. 

Préambule : 
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Le tableau 22 présente les impacts annuels d’une hausse tarifaire de 3% pour le 
tarif D.  

Demande : 

4.1  Veuillez présenter un tableau similaire pour la clientèle agricole. 
 
 
Interfinancement et stratégie tarifaire 
 
 
5. Référence : Pièce HQD-13, document 1, page 56-57. 
 
Préambule : 
 
« 6.3 Option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance. 
 
6.3.1 Contexte 
 
« Dans le cadre de la cause R-3531-2004 visant l’abrogation du tarif BT destiné 
à la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle (CII), le Distributeur s’est 
engagé à offrir comme option de remplacement, une option d’électricité 
interruptible applicable à compter du 1er avril 2006 pour la clientèle de moyenne 
puissance qui dispose d’une capacité d’effacement. 
 
[…] 
 
Elle doit par ailleurs répondre aux critères fixés par la Régie dans sa décision D-
2002-115, c’est-à-dire qu’elle doit être applicable en pratique chez les clients qui 
bénéficiaient du tarif BT et favoriser ainsi le maintien du parc bi-énergie.  
 
L’abolition du tarif BT a amené le transfert aux tarifs généraux de moyenne 
puissance d’une partie des clients disposant de chaudières au combustible et qui 
bénéficient de ce fait d’une capacité d’effacement potentielle.  La clientèle de 
moyenne puissance regroupe des clients avec des profils de consommation 
variés, en grande partie des clients commerciaux mais également des clients de 
types industriel et institutionnel ainsi qu’une faible part de clients résidentiels et 
agricoles.  D’autre part, et bien que le potentiel demeure faible, certains de ces 
clients pourraient disposer d’une certaine flexibilité pour procéder à une 
interruption partielle de leur alimentation en électricité pour un ou plusieurs de 
leurs autres usages, par exemple l’éclairage ou les procédés. ». 
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Demandes : 
 
5.1 En quoi, selon le Distributeur, l’option d’électricité interruptible pour la 

clientèle de moyenne puissance, représente-elle une « option de 
remplacement » à l’ancien tarif BT, particulièrement pour la clientèle 
agricole? 

 
5.2 En quoi, selon le Distributeur, l’option d’électricité interruptible pour la 

clientèle de moyenne puissance, répond-t-elle aux critères fixés par la Régie 
dans sa décision D-2002-115? 

 
5.3 En quoi cette option d’électricité interruptible peut-elle être applicable en 

pratique chez les clients agricoles? 
 
5.4 En quoi cette option d’électricité interruptible, selon le Distributeur, a-t-elle 

pour objet de favoriser le maintien du parc bi-énergie chez les clients 
agricoles? 

5.5 Le Distributeur a-t-il évalué la capacité d’effacement potentielle de chacune 
des clientèles qui bénéficiaient du tarif BT et qui disposaient de chaudière au 
combustible?  

 
Si oui, veuillez fournir les données d’analyse du Distributeur pour toutes les 
clientèles ayant cette capacité d’effacement potentielle dont notamment la 
clientèle agricole.   
 
Si non, veuillez expliquer pourquoi cette analyse n’a pas été faite. 

 
5.6 Pourquoi le Distributeur qualifie-t-il de « potentiel faible » lorsqu’il traite 

d’une certaine flexibilité pour procéder à une interruption partielle pour un 
usage d’éclairage?  Son évaluation du potentiel est-elle basée sur une 
analyse avec la clientèle qui fait usage de l’éclairage?  Si oui, voir à déposer 
cette analyse. 

5.7 Veuillez illustrer par un graphique ou un tableau le profil de consommation 
mensuel des clientèles anciennement desservies par le BT, particulièrement 
la clientèle des producteurs en serre. 

5.8 Veuillez illustrer de la même manière le profil de consommation de la 
clientèle actuelle au tarif M. 
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6. Référence :  Pièce HQD-13, document 1, page 59. 
 
Préambule : 
 
« 6.3.3  Consultation de la clientèle  
 
Afin d’évaluer l’intérêt des clients de moyenne puissance pour une option 
d’électricité interruptible et d’en préciser les modalités, une consultation de la 
clientèle et de divers experts de l’industrie a eu lieu du 27 juin au 6 juillet 2005. 
 
Au total, 29 participants répartis en neuf groupes ont été rencontrées à Montréal 
et à Québec : 5 groupes d’experts (firmes de génie-conseil, équipementiers, 
entreprises de services éconergétiques) et 4 groupes de clients (tarif BT et non-
BT). Avant la rencontre, les participants ont reçu des documents précisant entre 
autres le concept devant faire l’objet de la discussion afin de susciter une 
réflexion préalable et de permettre une discussion plus approfondie lors de la 
rencontre. ». 
 
Demandes : 
 
6.1 Décrire avec précision les quatre groupes de clients consultés (commercial, 

institutionnel, industriel, résidentiel – type de consommation et volume de 
consommation)? 

6.2 Identifier si dans les quatre groupes de clients consultés, se trouvaient des 
clients agricoles.   

 Si oui, décrire le type d’agriculture et le profil de consommation.   

 Si non, veuillez indiquer pourquoi le Distributeur n’a pas jugé bon consulter 
 les clients agricoles qui bénéficiaient auparavant du tarif BT, en particulier 
 les producteurs en serres. 

6.3 Veuillez produire les documents que les participants ont reçus avant la 
rencontre. 

6.4 Veuillez produire le document (rapport, analyse, etc.) confectionné par la 
firme indépendante qui a réalisé les groupes de discussion ainsi que le 
document (rapport, analyse, etc.) produit par le Distributeur suite à cette 
consultation. 
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7. Référence : Pièce HQD-13, document 1, page 65. 

Préambule : 

« 6.3.5.2.  Impacts sur le Distributeur 

L’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance constituerait un 
outil additionnel pour la gestion de l’équilibre offre/demande de la charge locale.  
Au niveau du potentiel d’effacement attendu de cette option, le Distributeur 
maintient pour l’instant l’évaluation de 60 MW qu’il avait soumise dans le cadre 
de la demande d’abrogation du tarif BT. ». 
 
 
Demandes : 

7.1 Dans son évaluation de 60 MW qu’il avait soumise dans le cadre de la 
demande d’abrogation du tarif BT, le Distributeur a-t-il évalué ou a-t-il fait 
des études du potentiel d’effacement pour chacune des clientèles 
consultées à l’époque? Aujourd’hui? 

7.2 Par ailleurs, le Distributeur a-t-il évalué le potentiel d’effacement des 
agriculteurs qui sont des producteurs en serre qui bénéficiaient de l’ancien 
tarif BT?  

 
 Si oui, veuillez fournir l’analyse ayant mené à cette évaluation. 

Si non, veuillez indiquer s’il serait possible d’obtenir une évaluation du 
potentiel d’effacement de cette clientèle et nous la fournir. 

 

 

     Longueuil, le 19 octobre 2005  

 

      
     ________________________________ 
     Me Marie-Andrée Hotte,  
     l’Union des producteurs agricoles 

 


